
   
   

 

  
 

 

 

 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
Dans le cadre du Plan national d’inspection et de contrôle des EHPAD, un contrôle sur pièces de 
l’EHPAD « La Bruyére » (N°FINESS 770815009) situé au 15 rue Julien Massenet à VOULX, a été 
réalisé le 23 avril 2024 par la délégation départementale de l’Agence régionale de santé de Seine-
et-Marne (DDARS 77). 
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du 
Code des relations entre le public et l’administration, je vous ai adressé le 18 juillet 2024 le rapport 
que nous a remis la mission d’inspection, ainsi que les 5 injonctions, 9 prescriptions et 8 
recommandations que j’envisageais de vous notifier. 
 
Vous m’avez transmis le 13 août 2024 des éléments de réponse détaillés, ce dont je vous remercie.  
 
Je note que des corrections ont été apportées concernant les mesures suivantes :  

• La mise en conformité de l’évaluation externe de l'EHPAD ; 

• La sécurisation des locaux faisant l’objet de travaux électriques accessibles aux 
résidents ; 

• La transmission des diplômes des IDE et du médecin coordonnateur. 
 
Cependant, au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés, des actions correctrices 
restent nécessaires. 
 
Aussi, je vous notifie à titre définitif 2 injonctions, 9 prescriptions et 6 recommandations maintenues 
en annexe du présent courrier et portant sur les points suivants : 
 
Gouvernance : 
 
Management et Stratégie : 

• P1 : Finaliser et valider le projet d’établissement ; 

• P2 : La direction doit s'assurer que le temps de présence du médecin 
coordonnateur est conforme à la réglementation afin de pouvoir réaliser les 
missions réglementaires de coordination médicale qui lui incombent dont la 
rédaction du RAMA. 

Délégation départementale de Seine-et-Marne 
 
Politique de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
Département de l’Autonomie 
 
Responsable :
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Fonctions support : 
 
Gestion des ressources humaines : 

• I2 : Garantir la prise en charge en soins et la sécurité du résident en s’assurant de 
la présence quotidienne et systématique de 6 AS conformément aux plannings 
prévisionnels et le recrutement des soignants. 

 
Sécurités : 

• P3 : Afin de réduire le temps de réponse aux appels malades, poursuivre une 
analyse régulière du temps de décroché de l’appel-malade. 

 
Prises en charge : 
 
Respect du droit des personnes : 

• I4 : Revoir en réunion pluridisciplinaire la pertinence (rapport bénéfice/risque) des 
contentions de tous les résidents. Vérifier, respecter le principe de la prescription 
médicale des contentions et s'assurer que cette analyse soit tracée. 

 
Organisation de la prise en charge de l’admission à la sortie : 

• P4 : Etablir un PAI pour chaque résident et assurer le suivi des PAI. 
 

Vie quotidienne et hébergement : 

• P5 : Le suivi de la qualité nutritionnelle des repas devrait être amélioré en tenant 
compte des intervalles entre les repas, en particulier le jeûne nocturne (intervalle 
entre le dîner et le petit-déjeuner) qui ne doit pas excéder 12 heures. 

 
Soins : 

• P6 : L'établissement doit apporter la preuve de la traçabilité des soins de manière 
exhaustive et en temps réel dans le dossier médical informatisé du résident. 

• P7 : Le médecin coordonnateur doit sécuriser les modalités de prescription de tous 
les médecins traitants dans . 

• P8 : Une évaluation systématique de la douleur à l’aide d’outils d’évaluation doit 
être effective. 

• P9 : La vérification de la mallette d’urgence doit être réorganisée mensuellement. 
 
 
J’appelle votre attention sur la nécessité de transmettre à la délégation départementale de l’ARS 
de Seine-et-Marne via l’outil de dépôt partagé, https://bluefiles.com/ars/ars-dd77-etab-medico-
sociaux , les éléments de preuve documentaire permettant le suivi des mesures correctives et la 
levée des injonctions. 
 
Je vous rappelle que le constat de l’absence de mise en œuvre de chacune des mesures 
correctives dans les délais fixés et de persistance des risques ou manquements mis en cause, 
peut donner lieu, en application des dispositions des articles L. 313-14 et 16 ainsi que R313-25-1 
à 3 du code de l’action sociale et des familles (CASF) à une astreinte journalière, à l'interdiction 
de gérer toute nouvelle autorisation prévue par le CASF, à l’application d’une sanction financière, 
à la mise sous administration provisoire ou à la suspension ou la cessation, totale ou partielle, de 
l’activité de l’établissement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant 
la réception de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site https://citoyens.telerecours.fr  
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’assurance de ma considération 
distinguée.                                                                               
 
 
 

P/ le Directeur général  
 de l’Agence régionale de santé  

 d’Île-de-France et par délégation, 
La directrice départementale de Seine-et-
Marne 

                                                                                          
 

Hélène MARIE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copie à : 
Monsieur  
Directeur 
EHPAD « La Bruyère » 
15 rue Massenet 
77940 VOULX 

 
 
 
 
 
 
 




















